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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 11839

Texte de la question

M. Damien Alary attire l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux personnes handicapées sur la situation des
travailleurs handicapés au regard de leur retraite. Les travailleurs handicapés ne bénéficient d'aucun
aménagement quant à leur départ en retraite ; ils doivent en effet avoir cotisé 160 trimestres pour avoir droit à la
retraite à taux plein. Or, ces personnes ont souvent fait de gros effort tout au long de leur vie pour travailler dans
des conditions souvent difficiles et surmonter leur handicap et la pénibilité de leurs tâches professionnelles. En
conséquence, il lui demande s'il souhaite donner la possibilité aux travailleurs handicapés d'anticiper leur départ
en retraite.
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